
1- LOCAUX D'HABITATION VIDES ET MEUBLES NON 
SAISONNIERS

A CHARGE 
PROPRIETAIRE                     

A CHARGE LOCATAIRE 

Entremise et négociation Offert
Mise en place du locataire : visite, constitution du dossier, 
rédaction du bail 

4% (avec plafond 
maximum de 8€/m2)

4% (avec plafond 
maximum de 8€/m2)

Etat des lieux
2% (avec plafond 

maximum de 3€/m2)
2% (avec plafond 

maximum de 3€/m2)

2- GARAGE ou PARKING seuls
A CHARGE 

PROPRIETAIRE                    
A CHARGE LOCATAIRE 

Recherche de locataire, visites, entremise et négociation, 
constitution du dossier, rédaction du bail, état des lieux

1 mois de loyer hors 
charges

3- LOCAUX PROFESSIONNELS, COMMERCIAUX ET 
INDUSTRIELS

A CHARGE 
PROPRIETAIRE                      

A CHARGE LOCATAIRE 

Recherche de locataire, visites, entremise et négociation, 
constitution du dossier, rédaction du bail, état des lieux

15% HT (18% TTC)

POUR 1, 2 et 3
A CHARGE 

PROPRIETAIRE              
A CHARGE LOCATAIRE

Gestion courante de biens (sur le montant des loyers perçus) 9% (7,5% HT)

Garantie des Loyers Impayés (sur le montant des loyers et 
charges perçus)

2.43%

 

HONORAIRES DE LOCATION

AUCUN HONORAIRE ET AUCUN FRAIS NE SONT DUS AVANT LA CONCLUSION D'UN CONTRAT

(Honoraires TTC en % du loyer annuel hors charge)

HONORAIRES DE GESTION (Honoraires TTC)

HONORAIRES DE LOCATION (Honoraires TTC)

(Honoraires en % du loyer annuel hors taxe et hors charge)

Pour les baux d'habitation de location non saisonnière (baux soumis à la loi du 06 Juillet 1989), les honoraires 
sont partagés pour moitié entre le bailleur et le locataire, le montant imputé au locataire ne peut excéder celui 

imputé au propriétaire.

HONORAIRES DE LOCATION


	Tarif affichage P1

